
                                    Flash information 18 mai 2023

Notre rôle n'est pas de faire plaisir pour en tirer un certain profit, non plus de faire tort à quiconque, 
mais d'informer nos adhérents et l'ensemble des Pléneuviens (site AVA) afin que chacun puisse 
prendre ses responsabilités en toute connaissance de cause. 

En urbanisme des changements importants sont intervenus (loi climat et résilience), ils doivent être 
intégrés. « La loi climat et résilience a acté le principe de zéro artificialisation nette des sols à 
l'horizon 2050. Dès 2030 la loi prévoit une réduction de moitié de la trajectoire d'artificialisation ».

Quelques répercutions possibles de cette loi:
• Acheter un terrain actuellement non constructible en espérant qu'il le devienne vu la zone où

il se trouve devient particulièrement scabreux.
• Acheter une petite maison isolée ; il sera sans doute impossible de l'agrandir après 2030 et 

même avant.
• Elle entraînera dès  maintenant des changements importants au niveau du SCOT (en cours 

de rédaction) et du PLU des communes (qui devra être compatible avec le SCOT). 
• Elle pourra avoir des répercutions sur les zones qui sont constructibles actuellement (1AU) 

ou qui étaient prévues à la construction dans un avenir plus ou moins lointain (2AU), des 
choix seront certainement à faire au niveau des communes.

• Elle pourra créer des problèmes au niveau des donations partages (voir avec le notaire).

Il faut donc dès maintenant tenir compte de cette loi climat et résilience et de ses répercutions sur la 
rédaction du Schéma de Cohérence et d'Organisation Territorial (SCOT) du Pays de Saint-Brieuc et 
la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune. Nous  informerons les Pléneuviens au
fur et à mesure des évolutions des documents cités. Nous n'avons aucun problème d'échanges avec 
le Pays de Saint-Brieuc pour le SCOT.

Nos élus vont sur les marchés ! cela est sans doute particulièrement intéressant pour une opération 
de communication et de faire valoir. Le faire sur le marché du Val-André après avoir d'une part 
transformé une zone boisée classée en square parisien en détruisant une grande partie de la 
biodiversité et d'autre part rasé les tilleuls pour les remplacer par des palmiers sans rien demander à 
la population est paradoxal. Nous espérons que pour Pléneuf et Dahouet des réunions publiques 



seront organisées et qu'il soit tenu compte de l'avis de la majorité des administrés.

Il y a 1 an nous avions déjà signalé la dangerosité de l'escalier permettant le passage entre la rue de 
la Falaise et la rue des Coteaux. Cette détérioration est due aux travaux réalisés lors de la 
construction de l'immeuble (rue des Coteaux). La mairie avait toute latitude pour mettre en demeure
le promoteur pour une remise en état des lieux et en cas de refus de désigner une entreprise pour 
cette réalisation, la facture étant à la charge du promoteur. Nous n'avons obtenu aucune réponse. 
Que se passerait-il en cas d'accident ?

Il semble que nous perdons de vue que l'urbanisme a pour but d'organiser le fonctionnement de la 
commune pour les 20 prochaines années en répondant aux questions: Où se loger ? Comment se 
déplacer ? Où travailler ? Où consommer ? tout en accompagnant le développement économique et 
durable (répondre au besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures) 
ainsi que de protéger un cadre de vie de haut niveau. Le Plan Local d'Urbanisme doit être 
l'expression d'un projet global d'organisation, d'une succession d'orientations d'aménagements et de 
programmations et d'un règlement qui doit être précis ( architecture, dimensions des bâtiments, 
insertion harmonieuse des constructions dans le milieu environnant, performances énergétiques, 
réseaux de communications électroniques...). Notre PLU laisse une trop grande liberté aux 
promoteurs partant du principe que tout ce qui n'est pas interdit est autorisé. Nos élus semblent se 
satisfaire de cette situation.

Pour Dahouet, il est nécessaire d'envisager un projet qui englobe l'ensemble du port et qui protège 
son caractère historique. Le développement économique du port et son fonctionnement suite à la 
création d'un port à sec, doit-il impliquer l'agrandissement du bassin à flot?  En espérant que 
l'ensemble de la population puisse s'exprimer sur le sujet.  

Albert Camus a écrit « le démocrate est modeste, il avoue une certaine part d'ignorance, il reconnaît 
le caractère en partie aventureux de son effort et que tout ne lui est pas donné, et à partir de cet 
aveu, il reconnaît qu'il a besoin de consulter les autres, de compléter ce qu'il sait par ce qu'ils 
savent ». 
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